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A.
orateurs

1.
Hikmet Çetin, Haut représentant civil de l’OTAN en Afghanistan, fait le point sur les élections, informe la Commission sur la situation politique, sécuritaire et socio-économique du pays et présente une évaluation de l’après-guerre et du rôle de l’OTAN. Il déclare que les élections se sont déroulées avec succès et que le président afghan, Hamid Karzaï, devrait bénéficier d’un soutien considérable dans le nouveau parlement. Celui-ci regroupera différentes composantes – dont certaines, il est vrai, ne sont guère séduisantes – et sera de ce fait représentatif du pays. En dépit des progrès accomplis pour renforcer les institutions de l’Etat et pour améliorer la sécurité et la prospérité du peuple afghan, il reste encore beaucoup à faire pour consolider ces efforts. Les équipes de reconstruction provinciales (PRT) seront essentielles, et l’OTAN doit continuer de jouer un rôle prépondérant. M. Çetin souligne la nécessité d’une synergie entre la Force internationale d’assistance à la sécurité (ISAF) et l’OTAN ; il estime en outre que les PRT devraient être à la fois normalisées et plus nombreuses. Enfin, il rappelle à l’intention de la Commission qu’en investissant les ressources et le temps nécessaires en Afghanistan, les pays de l’Alliance apportent une contribution fondamentale à leur propre sécurité.

2.
Helmut Rauber (DE) fait part de sa préoccupation quant à la production d’opium de l’Afghanistan, et souhaite être informé sur les mesures prises actuellement pour lutter contre les stupéfiants. M. Çetin souligne que la stabilisation de son pays ne sera pas possible sans des efforts sérieux dans ce domaine. L’ambassadeur des Etats-Unis auprès de l’OTAN, Victoria Nuland, insiste sur le fait que son pays est favorable à l’intensification des opérations de l’OTAN en Afghanistan, ajoutant que les Afghans eux-mêmes souhaitent une présence accrue sur leur territoire. Elle déclare que l’Afghanistan met à l’épreuve la capacité militaire de l’OTAN à se déployer hors zone et à assumer des rôles multiples pour favoriser la stabilisation de démocraties naissantes. 

3.
Esad Rahic (l'ERY de Macédoine) fait observer que son pays est également confronté à des difficultés liées au trafic de stupéfiants, et qu’il importe de définir des solutions concertées pour résoudre ce problème commun. Victor Zavarzin (RU) affirme que la Russie continuera de contribuer au développement de l’Afghanistan. Il souligne la nécessité de conjuguer et d’accélérer les efforts pour lutter contre le trafic de stupéfiants. La Russie et les Etats-Unis partagent des renseignements, et la Russie ne demande qu’à poursuivre cette coopération. En réponse, M. Çetin met l’accent sur l’importance d’une amélioration des compétences de la police afghane, dont 60% des effectifs sont illettrés et dont les membres sont nettement moins rémunérés que ceux de l’armée nationale afghane. 

4.
Jeff Sessions (US) fait valoir que la croissance économique est la clé du succès en Afghanistan, mais que les contributions militaires demeurent indispensables pour assurer la sécurisation de certaines régions et pour consolider les progrès enregistrés jusqu’à présent. Les clauses restrictives nationales constituent un problème important à cet égard, en particulier lorsqu’elles empêchent certains contingents nationaux de jouer un rôle militaire actif à mesure que les forces de l’OTAN se dirigent vers le sud de l’Afghanistan.

5.
L’ambassadeur Kai Eide, ancien envoyé spécial du Secrétaire général de l’ONU au Kosovo et représentant permanent de la Norvège auprès de l’OTAN, expose les conclusions du rapport qu’il a consacré récemment à la situation au Kosovo. Il se déclare gravement préoccupé quant à la protection des droits des minorités dans cette région, et note que le bilan est mitigé en ce qui concerne le développement des institutions. Le système judiciaire, l’application des lois et la protection des droits de propriété sont les domaines où la situation est la plus alarmante. 

6.
Bien que les progrès soient insuffisants, il considère que les pourparlers sur le statut de la province doivent aller de l’avant. Le processus politique engagé l’an dernier ayant suscité des attentes, l’immobilisme n’améliorera pas la situation. La communauté internationale doit faire preuve de patience pendant les pourparlers. C’est l’UE, plutôt que l’ONU, qui devrait assumer la principale responsabilité à cet égard, compte tenu de son rôle de premier plan au niveau régional. Toutefois, l’Union ne doit pas exercer de contrôle sur la présence militaire. Il importe par ailleurs que les Etats-Unis, qui bénéficient de la confiance de la population, maintiennent leur engagement politique et militaire. Enfin, la question des normes ne devra pas être oubliée à mesure qu’évolueront les négociations.

7.
Angelika Beer (Parlement européen) exprime son inquiétude à propos du Corps de protection du Kosovo (KPC) et critique l’action de la mission des Nations unies. Elle se dit en outre sceptique quant à la possibilité de parvenir à une solution mutuellement acceptable. Esad Rahic met l’accent sur les difficultés économiques du Kosovo, ainsi que sur l’inefficacité de l’aide fournie jusqu’ici. Il déclare que les dirigeants politiques kosovars refusent d’entamer des négociations sur les frontières parce qu’aucun accord n’a été trouvé sur le statut de la province. L’ambassadeur Eide craint également que ce problème ne s’enracine en cas d’aggravation des tensions au cours du processus de négociation. 

8.
Andreas Loverdos (GR) demande à l’ambassadeur Eide d’expliquer le sens d’une formule répandue en Serbie, selon laquelle il faudrait accorder au Kosovo « plus que l’autonomie, mais moins que l’indépendance ». L’ambassadeur Eide juge risquées les demandes de précisions concernant les solutions proposées à ce stade, car elles pourraient inciter les deux parties à se montrer inflexibles. S’agissant d’une éventuelle indépendance, il estime que, sans être impossible, cette option créerait un précédent susceptible d’aboutir à une situation très dangereuse dans la région. 

9.
Jorge Neto (PT) craint que le sentiment de fierté nationale et la mémoire historique des Serbes ne constituent un obstacle considérable au règlement du problème kosovar ; il s’élève contre la formule serbe préconisant « plus que l’autonomie, mais moins que l’indépendance », dans laquelle il voit une façon diplomatiquement correcte de dire « non » à une éventuelle indépendance.

10.
Ioan Pascu (RO) considère que la question du Kosovo est un problème à résultat nul, en raison de la difficulté de convaincre l’une ou l’autre partie qu’un compromis pourra lui paraître satisfaisant. Victor Zavarzin salue les propos de l’ambassadeur Eide, qui accordent beaucoup d’importance à la cohésion du Groupe de contact. Selon lui, c’est l’ONU, plutôt que l’UE, qui devrait jouer un rôle moteur au Kosovo pendant la phase de mise en œuvre de l’accord. Il déclare que le Kosovo ne devrait pas obtenir le statut d’Etat indépendant, car cela créerait un précédent dangereux.

11.
Robert Bell, vice-président de SAIC, aborde certaines questions relatives aux budgets communs de l’OTAN, lesquels sont au nombre de trois : budget militaire, Programme OTAN d’investissement au service de la sécurité (NSIP) et budget civil. Les activités financées en commun représentent 0,3 % du total des dépenses que les 26 Alliés consacrent à la défense. Il expose de façon détaillée plusieurs propositions en cours d’examen et appuie la résolution de la commission sur le financement commun. 

12.
Le général Hans Jesper Helsø, chef d’état-major des armées du Danemark, s’exprime sur les déploiements et la transformation de l’armée danoise. C’est principalement au Kosovo, au Soudan, en Afghanistan et en Irak que le Danemark a déployé des troupes, démontrant la diversité des capacités du pays, depuis le maintien de la paix jusqu’aux opérations de combat. Partie de zéro, la transformation de l’armée danoise a d’abord dû surmonter une certaine résistance de la part des militaires. Le Danemark a décidé de ne pas se doter de forces spécialisées afin de conserver la possibilité de déployer ses troupes en toute indépendance. Après dix-huit mois de discussions, cette transformation est désormais parvenue au stade de la mise en œuvre ; le Danemark a doublé le volume des forces qu’il peut à tout moment déployer. 

13.
Frank Cook (UK) demande si la transformation de l'armée du Danemark est soutenue par la classe politique. Willem Hoekzema (NL) souhaite connaître la position du Danemark concernant les clauses restrictives nationales. Thomas Kossendey (DE) s’interroge sur le recours à l’externalisation dans l’armée danoise. Le général Helsø indique que, tous les partis politiques du pays étant d’accord sur l’orientation à donner au projet de transformation de l’armée, il est peu probable qu’il soit modifié. Il souligne en outre que les clauses restrictives nationales résultent de considérations politiques, et non militaires. Enfin, il se dit sceptique quant au recours à l’externalisation dans le but de réduire les coûts.

14.
Dick Zandee, chef de l’unité "planification et politique" de l’Agence européenne de défense (AED), présente brièvement l’Agence. Celle-ci se veut à la fois un facteur de cohérence entre les experts, les industries et les militaires européens dans le domaine des plans de défense, un catalyseur du changement, des réformes et des aménagements structurels, et un instrument de volonté politique. Elle a pour objectif d’éliminer les doubles emplois et de faciliter la coordination des efforts. Deux résultats importants sont à porter au crédit de l’AED cette année : elle a mis au point un code de conduite régissant le recours aux dérogations prévues par l’article 296, dont les Etats membres se servent afin de protéger les industries de défense nationales, et elle a contribué à la coordination du processus de renforcement des capacités de transport aérien. Au cours de l’année à venir, l’Agence prévoit d’axer ses activités sur les capacités de transport aérien et maritime. 

15.
Ana Maria Gomes (Parlement européen) se félicite du rôle joué par l’AED ainsi que des progrès enregistrés à ce jour, et souligne que le Parlement européen approuve la mission de l’Agence. Elle appuie le code de conduite défini par l’AED, et recommande qu’il devienne juridiquement contraignant. Tiny Kox (NL) s’inquiète de savoir dans quelle mesure l’AED risque de devenir un concurrent européen de l’OTAN. M. Zandee indique que l’objectif consiste à se doter des capacités nécessaires, ce qui sera aussi utile à l’UE qu’à l’OTAN. 

B.
RApports

16.
Dans sa présentation du rapport général intitulé Les opérations hors-zone de l’OTAN, le rapporteur général Julio Miranda-Calha (PT) aborde principalement deux questions clés : les clauses restrictives nationales et le financement commun. Il prend acte également des progrès accomplis dans la stabilisation de l’Afghanistan, tout en prévenant que l’engagement devra être de longue durée pour que cette évolution positive puisse se confirmer.

17.
Tiny Kox s’inquiète du risque qu’il y aurait à considérer l’Afghanistan comme un test pour l’Alliance. Jean-Guy Branger (FR) juge nécessaire un renforcement de la synergie entre l’ISAF et l’opération Liberté durable, tout en soulignant qu’il importe de bien faire la distinction entre les deux opérations. Il n’est pas favorable à ce que l’OTAN s’oriente davantage vers une mission de combat en Afghanistan, et juge inévitables les clauses restrictives nationales. Il se déclare aussi préoccupé par les modalités d’un accroissement des financements communs, et craint que cela ne soit perçu comme une tentative, de la part de certains membres, de se soustraire à leurs responsabilités nationales. Winfried Nachtwei (DE) rappelle la décision récente de l’Allemagne de maintenir sa contribution à Liberté durable. Il ajoute que l’opération de l’OTAN et l’ISAF, toutes deux nécessaires, sont tributaires l’une de l’autre.

18.
Sven Mikser (EE) salue la logique qui sous-tend la proposition relative au financement commun, mais déclare qu’elle nuirait au bon fonctionnement de l’Alliance en rendant le consensus plus difficile. Jeff Sessions propose que les membres de l’Alliance étudient la possibilité d’une suppression des clauses restrictives nationales. Kresimir Cosic (HR) juge préoccupante la consommation européenne d’héroïne, qui alimente la production de stupéfiants en Afghanistan. Il propose d’aborder le problème à la fois sous l’angle de l’offre et de la demande, en renforçant les mécanismes de contrôle aux frontières et de surveillance, tout en limitant au maximum la production. 

19.
Le projet de rapport général [168 DSC 05 F] est adopté. 

20.
Ellen Tauscher (US) présente le projet de rapport de John Shimkus (US) intitulé Progrès dans la mise en œuvre de l’engagement capacitaire de Prague. Les préoccupations suscitées par cet engagement découlent, en grande partie, du décalage entre les capacités des Etats-Unis et celles des autres membres de l’Alliance ; certains signes montrent toutefois une amélioration des capacités des Européens. Les progrès sont considérables dans le domaine du transport stratégique : quinze pays de l’OTAN s’emploient en effet à moderniser leurs capacités de transport aérien. Elle mentionne par ailleurs un projet transatlantique visant à renforcer les capacités de surveillance au sol. Ellen Tauscher souligne également les avancées enregistrées dans les systèmes C4ISR (moyens de commandement, contrôle, communications, informatique, renseignement, surveillance et reconnaissance). Une réforme s’impose en ce qui concerne les budgets de défense. Regrettant que les membres de l’Alliance consacrent trop d’argent aux dépenses de personnel et trop peu aux équipements, à la formation et à la recherche, elle invite instamment les pays à trouver des moyens de mieux utiliser les ressources financières existantes, grâce à la spécialisation, à une meilleure coopération et à une mise en commun plus fréquente des ressources. 

20.
Le projet de rapport [170 DSCTC 05 F] est adopté. 

21.
Vahit Erdem (TR), président de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense, présente le rapport intitulé Sécurité dans les Balkans : le rôle toujours actuel de l’OTAN. Il insiste sur l’importance de la région pour la sécurité européenne et sur le fait que les négociations concernant le statut du Kosovo doivent aller de l’avant. Dans le même temps, il déplore le manque de progrès dans de nombreux domaines au Kosovo et rappelle aux membres que leur engagement doit être durable. 

22.
Andreas Loverdos souhaite que plusieurs modifications soient apportées au rapport, la principale consistant à remplacer l’expression « ERY de Macédoine » par « ex-République yougoslave de Macédoine ». Vahit Erdem fait observer que l’appellation « ERY de Macédoine » a été adoptée par la Commission permanente pour les documents de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN et indique qu’il s’y tiendra. Esad Rahic soumet par écrit plusieurs propositions de modifications au rapport. Vahit Erdem prend note de ces suggestions, dont il tiendra compte selon les cas.

23.
Le projet de rapport [169 DSCFC 05 F] est adopté avec les modifications acceptées par le rapporteur. 
C.
Résolutions

24.
Julio Miranda-Calha soumet deux projets de résolution à l’examen de la Commission. Le premier invite instamment les pays membres à limiter au maximum le recours aux clauses restrictives nationales, et en particulier aux clauses non notifiées.

Le projet de résolution [194 DSC 05 F] est adopté à une très large majorité, mais non à l’unanimité, sans amendement.
25.
Le second projet de résolution, une amélioration du financement commun des opérations de l’OTAN, suscite davantage de discussion. Gerd Höfer (DE) dépose plusieurs amendements, pour examen par la Commission. Le rapporteur en accepte certains ; les autres sont soumis à un vote de la Commission, qui décide de ne pas les retenir. 

Le projet de résolution amendé [195 DSC 05 F] est adopté à une très large majorité, mais non à l’unanimité.
D.
Elections

26.
Trois nouveaux vice-présidents de la commission sont élus : Joseph A. Day (Canada), Maria Rosario Juaneda (Espagne) et Furio Gubetti (Italie). 

Yani Yanev (Bulgarie) et Antonio Mereu (Italie) sont élus à la vice-présidence de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité.

Jorge Neto (Portugal) est élu à la vice-présidence de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense. 

Frank Cook (Royaume-Uni) est élu au poste de rapporteur de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense. 

Jean-Guy Branger (France) est élu au Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN.  

___________

� La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





